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TRIBUNAL DE COMMERCE NEERLANDOPHONE DE BRUXELLES 

JUGEMENT – CHAMBRE DU PRESIDENT 

ACTION EN CESSATION 

 

Dans l’affaire de : 

 

La société de droit belge SPRL UBER BELGIUM, CBE 0501.967.674, dont le siège social est établi à 1060 Bruxelles, 

Marcel Broodthaers 8/5, 

 

Ci-après dénommée «Uber SPRL » 

 

Partie opposante, 

Partie défenderesse originale, 

 

Représenté par Me M. Pittie et N. Callens Avocats à 1000 Bruxelles, 40 Square de Meeûs, 

 

ET: 

 

SA RADIO TAXI BRUXELLOIS, CBE 0457.504.062 dont le siège social est établi à 1190 Bruxelles, 54-56 

Brandstoffenstraat, qui a repris la procédure, 

 

Ci-après dénommée « TRB » 

 

Partie défenderesse sur opposition, 

Partie requérante originale, 

Partie défenderesse reconventionnelle, 

Subsidiaire: quatrième partie intervenante volontaire, 

 

Représenté par Me  E. Maron et JY Cerckel Avocats 1060 Bruxelles, Charleroi .138 / 6 

 

ET: 

 

1. La société de droit néerlandais UBER BV, enregistrée sous le no. 56317441 à la Chambre de Commerce 

d'Amsterdam, dont le siège social est établi aux Pays-Bas, NL-1017 HN Amsterdam, Vijzelstraat 68, 

 

Première partie défenderesse appelée en intervention forcée, 

Partie requérante sur demande reconventionnelle, 

 

2. La société de droit néerlandais UBER International BV, enregistrée sous le no. 55808646 à la Chambre 

de Commerce d'Amsterdam, dont le siège social est établi aux Pays-Bas NL-1017 HN Amsterdam, 

Vijzelstraat 68, 

 

Deuxième partie défenderesse appelée en intervention forcée, 

Partie requérante sur demande reconventionnelle, 
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3. La société de droit néerlandais RASIER OPÉRATIONS BV, enregistrée sous le no. 59888261 à la 

Chambre de Commerce d'Amsterdam, dont le siège social est établi aux Pays-Bas NL-1017 HN 

Amsterdam, Vijzelstraat 68, 

 

Troisième partie défenderesse appelée en intervention forcée 

Partie requérante sur demande reconventionnelle, 

 

Collectivement dénommées «Uber BV et al. » 

 

Représenté par E. Maîtres Le Gryse, E. Cornu et J. Clinck Association à 1050 Bruxelles, avenue Louise 149/20 

 

ET: 

 

La Région Bruxelles Capitale, représentée par M. Pascal Smet, Ministre en charge de la Mobilité et des Travaux 

publics, dont le siège est établi à 130 Bruxelles, le Roi Albert II 37, 12ème étage, 

 

Première partie intervenante volontaire, 

 

Représenté par des maîtres F. Schmitz, M. et M. Vanderbiest Vanderhasselt 

Avocats à 1180 Bruxelles, Avenue Brugmann 403, 

 

ET: 

 

1. La Fédération belge des taxis, en abrégé « FeBeT », association professionnelle de droit belge, dont le siège 

social est établi à 1080 Bruxelles (Molenbeek-Saint-Jean), Jean Dubrucqlaan 204, enregistrée dans le CBE avec 

numéro d'entreprise 0550.653.063, 

 

Deuxième partie intervenante volontaire 

 

2. Regroupement national de sociétés de taxi et l'emplacement Voitures avec chauffeur, VZW, en abrégé 

"GTLVZW" d'association à but non lucratif de droit belge, dont le siège social est établi à 1130 Bruxelles (Haren), 

de la Métrologie 8, enregistrée dans le CBE avec numéro d'entreprise 0409.739.975,  

 

Troisième partie intervenante volontaire, 

 

Qui sont toutes les deux représentées par Me J. Ciarniello Avocat 1060 Bruxelles, Rue de la source 68. 

 

Le juge des cessations prononce le prochain jugement. 

 

1. LA PROCÉDURE 

 

1. Par citation signifiée à la date du 5 Mars 2014, TRB a intenté devant le président du tribunal de commerce de 

Bruxelles, une action en cessation contre Uber SPRL. 

 

2. Cette action a été lancé en application de la loi du 6 Avril 2010, relative aux pratiques du marché et à la 

protection du consommateur et la loi du 6 Avril, 2010 concernant la réglementation de certaines procédures 
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dans le cadre de la loi du 6 Avril 2010, relative aux pratiques du marché et la protection du consommateur (Livres 

actuel VI et XVII du Code de droit économique). 

 

3. Par jugement par défaut du 31 mars 2014, le Président a déclaré la prétention de TRB recevable et fondée. 

 

4. Ce jugement a été dûment notifié le 11 avril 2014, à Uber SPRL. 

 

5. Par citation signifiée à la date du 24 avril 2014, Uber SPRL s’est opposée au jugement. 

 

6. L'affaire a été portée devant le président du Tribunal de Commerce francophone de Bruxelles. 

 

7. À la date du 23 mai 2014 Uber et al. ont été appelés en intervention forcée par TRB. 

 

8. À l’audience d’introduction du 5 juin 2014, une demande de changement de langue a été présentée par Uber 

et al. TRB s’est opposée au changement de langue. 

 

9. Le changement de langue a été autorisé par jugement du 17 septembre 2014 et l'affaire a été renvoyée au 

Tribunal de Commerce néerlandophone de Bruxelles. 

 

10. Les parties ont présenté leurs arguments et leurs conclusions aux audiences publiques du 2 et du 9 septembre 

2015. Le Juge des cessations a ensuite pris l'affaire en délibéré le 9 septembre 2015. 

 

11. Les dispositions de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire ont été 

respectées. 

 

12. Le jugement est contradictoire. 

 

2. LES FAITS 

 

13. Les faits pertinents pour évaluer l'affaire peuvent être résumés comme suit. 

 

14. Uber BV et al. se présentent comme des entreprises qui développent et exploitent des applications mobiles 

(« apps ») pour smartphones, qui mettent les utilisateurs-passagers en contact avec les utilisateurs-conducteur. 

L'application spécifique qui concerne cette affaire, est commercialisée sous le nom UberPop. 

 

Sur le site https://www.uber.com/legal/nld/term et dans les conditions générales (Piece III.1bundel Uber BV et 

al.) la définition suivante de services de Uber BV et al. est donnée: 

 

« Uber propose des informations et permet d'obtenir des services de transport offerts par des tiers 

transporteurs, chauffeurs ou exploitants de parcs de véhicules ("le transporteur"). Ces services peuvent 

être demandés par le biais de l'utilisation d'une application fournie par Uber, téléchargée et installée par 

vos soins sur votre téléphone portable (smartphone) ("l'application"). » 

 

Et en outre: 
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« Pour éviter toute ambiguïté : Uber n'est pas un fournisseur de services de transport ; Uber n'est pas 

une entreprise de transport. Il appartient au transporteur d'offrir les services de transport qui peuvent 

être demandés par le biais de l'utilisation de l'application et/ ou du service. Uber agit simplement en tant 

qu'intermédiaire entre le transporteur et vous. La prestation de services de transport par le transporteur 

est donc régie par le contrat (devant être) conclu entre vous et le transporteur. Uber ne sera jamais une 

partie à ce contrat. » 

 

15. TRB (partie requérante originale) n’exploite pas elle-même un service de taxi, mais elle "assure le rôle de 

l'échange téléphonique entre les clients et les taxis qui lui sont affiliés, principalement sur le territoire de la Région 

de Bruxelles-Capitale". TRB, qui opère sur le marché sous le nom commercial de "Taxis Verts" ou traduit en 

néerlandais "Groene Taxi’s", n’est donc pas elle-même soumise aux règles concernant les services de taxis tels 

que définis dans l'Ordonnance. Les chauffeurs de taxis professionnels qui sont membres de son réseau et à qui 

elle attribue des demandes de course, le sont. Les parties sont d’accord sur ce point. 

 

16. Selon TRB, le service commercialisé par Uber doit intégralement être comparé avec les services qu’elle offre. 

TRB fait valoir que dans les deux cas, les clients bénéficient d'un transport rémunéré qui répond à la notion de 

service de taxi tel que défini par l'article 2, 1 ° de l'Ordonnance du 27 avril 1995. Toujours selon TRB, les services 

qui sont mis à la disposition sont d’autant plus comparables maintenant que TRB a également une application 

Internet à la disposition du public. Toujours selon TRB, cette application permet de commander une course et 

possède les mêmes caractéristiques que l'application d’Uber et al. (UberPop). 

 

17. En résumé, TRB reproche à Uber SPRL et Uber et al. de commercialiser, ou au moins, de participer à la 

commercialisation d'un service dans le cadre duquel des courses, correspondant à la notion de services de taxi, 

sont confiées à des conducteurs qui ne possèdent pas la licence requise et qui ne respectent pas les obligations 

imposées par les règlements à cet égard. Selon TRB cette situation crée une distorsion de concurrence au 

détriment des opérateurs et des conducteurs qui sont titulaires d'une licence, ainsi qu’au détriment des centrales 

d’échanges téléphoniques comme TRB, auxquelles ils sont affiliés. 

 

3 LES ACTIONS DES PARTIES 

 

3.1 Uber SPRL demande au juge des cessations: 

 

« A titre principal 

D’annuler le jugement du Tribunal de Commerce Francophone de Bruxelles du 31 mars 2014. 

A titre subsidiaire 

Si votre tribunal estime qu'aucun droit ne peut être fait à la demande titre principale, de déclarer la 

demande initiale de la partie défenderesse sur opposition par rapport à la SPRL Uber irrecevable ou au 

moins infondée. 

En tous cas, de condamner la partie défenderesse sur opposition aux frais, y compris la compensation 

prévue à l’article 1022 du Code judiciaire. » 

 

3.2 TRB demande le juge des cessations : 

 

- « De dire pour droit qu'en passant des demandes de courses aux conducteurs qui ne possèdent pas la 

licence visée à l'article 3 et 16 de l'Ordonnance du 27 avril 1995 relative aux services de taxis et aux 

services de location de voitures avec chauffeur, ou au moins en participant à l’envoi de ces requêtes et / 
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ou en y contribuant, que la requérante sur opposition et que la partie défenderesse appelée en 

intervention forcée effectuent des actes en violation des pratiques honnêtes du marché ; 

 

- d’ordonner à la requérante sur opposition et la défenderesse appelée en intervention forcée de cesser 

d'offrir des courses aux conducteurs qui ne disposent pas des licences visées à l'article trois et 16 de 

l'Ordonnance précitée, ainsi que de cesser le transfert de ces voyages et / ou d’y contribuer, sous peine 

d'une astreinte d’un montant de 10.000 € par partie et par infraction constatée à partir du jour suivant 

la notification du jugement intermédiaire ; 

  

- d’ordonner la publication, au détriment de la requérante et des défenderesses appelées en intervention 

forcée, du jugement intermédiaire dans les journaux Le Soir, La Libre Belgique et La Dernière Heure, à la 

fois dans leur édition papier et sur leur site web ; 

 

- d’ordonner la publication de la décision intermédiaire sur le site web de la demanderesse sur opposition 

et des défenderesses appelées en intervention forcée (www.uber.com) et sur l’application même, ainsi 

que le message suivant: « le Tribunal de Commerce de Bruxelles chambre des actions en cessation, a 

condamné UBER Belgium SPRL, UBER BV, UBER International BV et RASIER OPERATIONS BV 

conformément à un jugement en date du ... en raisons de pratiques commerciales trompeuses et en 

violation des pratiques commerciales loyales, pour avoir incité les personnes qui prennent connaissance 

des différents moyens de publicité gérés par la demanderesse en opposition et les défenderesses en 

intervention volontaire, à participer comme conducteur ou passager au service de transport appelé 

UBERPOP, en donnant l'impression que le service est légal et autorisé, bien que ce ne soit pas le cas, 

étant entendu que ces pratiques exposent les utilisateurs à de poursuites pénales » ; 

 

- d’ordonner que l'accès à l'application UBER sur les « portails de vente de logiciels » Apple Store et Google 

Play en Belgique soit retiré, à peine d'une astreinte de 10.000 € par partie et par jour de retard après la 

signification du jugement intermédiaire ; 

 

- d’ordonner que la requérante sur opposition et les défenderesses appelées en intervention forcée cessent 

l'enregistrement des utilisateurs de l'application, sous peine d'une astreinte de 10.000 € par partie et par 

jour de retard à partir de la signification du jugement intermédiaire. » 

 

3.3 Uber BV et al demande le juge des cessations: 

 

- « de déclarer la demande de TRB non-recevable au moins non-fondée ; 

 

- d'établir que TAXI RADIO BRUXELLOIS se rend coupable, en autre en incluant des clauses de non-

concurrence dans ses contrats et par la conclusion d’accords restreignant la concurrence avec ses 

concurrents et cocontractants, d'une violation du droit de la concurrence en vertu des articles VI.1§1 et 

/ ou VI.2 du Code de droit économique et / ou en vertu des articles 101 et / ou 102 du TFUE, ainsi qu’à 

des pratiques du marché déloyales au sens des articles VI104 et VI.105 CDE ; 

 

- d’interdire Taxi Radio BRUXELLOIS d’inclure des clauses de non-concurrence dans ses contrats et de 

conclure des accords restrictifs rivales avec ses concurrents et cocontractants et d’ordonner la cessation 

de telles pratiques sous peine d'une astreinte de 10 000 EUR par acte contraire à l’ordre de cessation 

intervenant et par jour que cet acte est poursuivi ; 
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- de condamner RADIO TAXI BRUXELLOIS à tout frais, y compris les frais de justice prévus dans l'art. 1022 

du Code Judiciaire. » 

 

3.4 La Région de Bruxelles-Capitale demande au juge des cessations: 

 

- « de dire pour droit que par la transmission des demandes de courses aux conducteurs qui ne possèdent 

pas la licence visée à l'article 3 et 16 de l'Ordonnance en date du 23 avril 1995 relative aux services de 

taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur, ou au moins par la participation dans l’envoie 

de ces requêtes et / ou en y contribuant, que la requérante sur opposition et que la partie défenderesse 

appelée en intervention forcée effectuent des actes en violation avec les pratiques honnêtes du marché 

; 

 

- d’ordonner à la requérante sur opposition et à la défenderesse intervenante de cesser d'offrir des courses 

aux conducteurs qui ne disposent pas des licences visées à l'article 3 et 16 de l'Ordonnance précitée, ainsi 

que de cesser le transfert de ces voyages et / ou d’y contribuer, sous peine d'une astreinte d’un montant 

de 10.000 € par partie et par infraction constatée à partir du jour suivant la notification du jugement 

intermédiaire ; 

 

- d’ordonner la publication, au détriment de la requérante et des défenderesses appelée en intervention 

forcée, du jugement intermédiaire dans les journaux Le Soir, La Libre Belgique et La Dernière Heure, à la 

fois dans leur édition papier et sur leur site web ; 

 

- d’ordonner la publication de la décision intermédiaire sur le site web de la demanderesse sur opposition 

et des défenderesses intervenantes (www.uber.com) et sur l’application même, ainsi que le message 

suivant: " le Tribunal de Commerce de Bruxelles chambre des actions en cessation, a condamné UBER 

Belgium SPRL, UBER BV, UBER International BV et RASIER OPERATIONS BV conformément à un jugement 

en date du ... en raisons de pratiques commerciales trompeuses et en violation des pratiques 

commerciales loyales, pour avoir incité les personnes qui prennent connaissance des différents moyens 

de publicité gérés par la demanderesse en opposition et les défenderesses en intervention volontaire, à 

participer comme conducteur ou passager au service de transport appelé UBERPOP, en donnant 

l'impression que le service est légal et autorisé, bien que ce ne soit pas le cas, étant entendu que ces 

pratiques exposent les utilisateurs à de poursuites pénales » ; 

 

- d’ordonner que l'accès à l'application UBER sur les « portails de vente de logiciels » Apple Store et Google 

Play en Belgique soit retiré, à peine d'une astreinte de 10.000 € par partie et par jour de retard après la 

signification du jugement intermédiaire ; 

 

- d’ordonner que la requérante sur opposition et les défenderesses appelées en intervention forcée cessent 

l'enregistrement des utilisateurs de l'application, sous peine d'une astreinte de 10.000 € par partie et par 

jour de retard à partir de la signification du jugement intermédiaire. » 

 

3.5 FeBeT et G.T.L. demandent au Juge des cessations: 

 

« De donner acte aux requérants de leur intervention volontaire dans la procédure avec le numéro de rôle A / 

14/52859 et de déclarer cette intervention volontaire recevable et fondé». 
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4. REPRISE D’INSTANCE PAR TBR 

 

18. Uber BV et al. invoquent que l'acte de reprise d’instance par TRB est nul. Selon Uber BV et al., l'acte de reprise 

d’instance doit, en vertu des articles 815 et 816 du Code judiciaire, contenir les raisons pour lesquelles TBR 

reprend l’instance et in casu les raisons ne sont pas claires. Selon Uber BV et al. il n’est pas prouvé que TRB ait la 

capacité nécessaire de reprise d’instance. 

 

19. Selon l'avis du Juge des cessations, la reprise d’instance est suffisamment claire. L’acte indique clairement 

qu'il est déposé dans le cadre du différend entre la SA Coficab et les autres parties. Après ce message il est indiqué 

à la page 2 et 3 in fine, que la reprise d’instance est faite par TRB. Les pièces démontrent que TRB en tant que 

successeur possède la qualité nécessaire pour poursuivre la procédure. 

 

20. Contrairement à ce que Uber BV et al soutiennent la reprise d’instance a également été notifiée à aux autres 

parties par pli judiciaire du 16 avril 2015. 

 

21. Le Juge des cessations rejete l'exception. Il en résulte également l'absence de fondement de la demande 

d'intervention volontaire de TRB. 

 

5 LA RECEVABILITE 

 

5.1 La recevabilité de la demande initiale de TRB 

 

22. Uber SPRL fait valoir qu'il n'a pas reçu l'assignation et invoque les articles 700 et suivants du Code judiciaire 

pour demander l'annulation de la citation à comparaître. 

 

23. Uber SPRL ne parvient pas à clarifier quelles formes substantielles seraient violées. Ce n’est pas parce qu'une 

partie prétend ne pas avoir obtenu (une copie de) l'assignation que la citation serait nulle. L'acte dans le dossier 

de procédure fait foi (jusqu'à inscription en faux). Le juge des cessations rejette donc l'exception. 

 

5.2 La recevabilité de la demande en intervention forcée contre Uber et al. 

 

24. Uber BV et al. soutiennent que la demande de TRB est irrecevable par faute d'intérêt légitime. Ils font valoir 

que TRB dispose d’un monopole dont elle abuse et qu’elle a pour objectif de conserver avec l'injonction 

demandée. 

 

25. Qui ne cherche qu’à préserver une situation contraire à l'ordre public avec sa demande ne dispose pas d’un 

intérêt légitime.1 

 

26. Au stade du fond de l’affaire, Uber BV et al. font valoir que leur entreprise et celle de TRB ont des activités 

dont l’objet est complètement différent. Dans l'ensemble, Uber BV et al. font (selon leurs propres propos) de la 

facilitation de l'économie collaborative sociale où les coûts sont repartis entre particuliers, alors que TRB 

distribue des courses rémunérées de transport de personnes. 

 

                                                           
1 Article 17 du Code judiciaire; voir Cass. 2 avril 1998, C940438N, www.juridat.be. 
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27. Il résulte de la thèse d’Uber et al. que si la demande de TRB est déclarée fondée, cela restera sans influence 

sur l’entreprise de TRB.  

  

Autrement dit, la demande ne vise pas uniquement le maintien d’une situation qui est contraire à l'ordre public. 

 

28. C’est pourquoi le Juge des cessations rejette l'exception d'Uber et al. 

 

5.3 La demande de la Région de Bruxelles-Capitale 

 

29. La Région Bruxelles-Capitale se fond sur l’article VI. 104 CDE, qui interdit tout acte contraire aux pratiques 

honnêtes du marché entre entreprises. La Région, représentée par le ministre, qualifie « tout acte contraire aux 

pratiques honnêtes du marché par lequel une entreprise porte atteinte ou peut porter atteinte aux intérêts 

professionnels d'une ou de plusieurs autres entreprises » y compris les violations des dispositions de l'Ordonnance 

Bruxelloise, comme un acte contraire aux pratiques honnêtes du marché au sens de l'article VI. 104 CDE. 

 

30. Le pouvoir du ministre d’introduire une demande de cessation est limité par l'article XVII.7 CDE: 

 

L'action fondée sur l'article XVII.7 est formée à la demande : 

 
« 1° des intéressés ;  
2° du ministre compétent pour la matière concernée ou du directeur général de la direction générale 
Contrôle et Médiation du Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie, sauf 
lorsque la demande porte sur un acte visé à l'article VI. 104;  
3° (..) » 

 

Le passage souligné précise qu'une action en cessation en vertu de l'article VI.104 CDE est hors de la compétence 

du ministre.2 Le ministre est le ministre de l'économie tel que défini par l'article I.1.3° CDE. 

 

La Région de Bruxelles-Capitale ne peut pas se substituer aux entreprises. La norme prétendument violée n’est 

qu’un motif pour agir l’action en cessation sur base de l’article VI. 104 CDE. 

 

Dans cette mesure, la demande de la Région de Bruxelles-Capitale, représentée par le ministre en charge de la 

mobilité, est irrecevable. 

 

31. Dans ses conclusions complémentaires et de synthèse, la Région de Bruxelles-Capitale indique que sa 

demande est également soutenue par l'article XVII.2.12° CDE. Cet article désignerait le ministre en charge de la 

Mobilité et des Travaux publics comme « seule personne » compétente pour introduire une procédure sur base 

de cette disposition législative. 

 

Cet article dispose : 

 

« Le président du tribunal de commerce constate l'existence et ordonne également la cessation des 

infractions visées ci-dessous : (…) 

12° l'exercice de la profession de transporteur de choses ou de personnes par route sans être titulaire 

des licences et autorisations de transport requises. » 

                                                           
2 A. Tallon, De wet op de marktpraktijken – Procedures en sancties, Bilbliotheek Larcier, Larcier 2012, 63, n° 84. 
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Cette disposition législative n’est pas pertinente dans ce cas. La Région de Bruxelles-Capitale donne une portée 

incorrecte à cette disposition. 

 

32. Le terme «transporteur de choses ou de personnes par route» de l'article XVII.2.12 ° CDE remonte à la 

Directive 96/26 du 29 avril 19963 qui règle l'admission à la profession d’entrepreneur notamment du transport 

de passager par route, dans le cadre de laquelle l'article 97 la loi sur les pratiques du commerce et sur 

l'information et la protection du consommateur (devenu l'article XVII.2 CDE) en droit belge a été complété par 

la disposition « l'exercice de la profession de transporteur de choses ou de personnes par route (tant en directe 

qu’en externalisant) sans être titulaire des licences et autorisations de transport requises est en soi une raison 

pour demander la cessation » (devenu article XVII.2 CDE)4. Cette directive a été abrogée par le Règlement 

européen 1071/20095. 

En d'autres termes, l’article XVII.2.12° CDE se réfère à ces instruments juridiques européens (à ce jour, au 

Règlement) et doit donc être expliqué sur cette base. 

 

L'article 2.2 du Règlement 1071/2009 définit ce qui doit être considérée comme « profession de transporteur de 

choses ou de personnes par route » : « profession de transporteur de voyageurs par route», l’activité de toute 

entreprise effectuant, au moyen de véhicules automobiles aptes, d’après leur type de construction et leur 

équipement, à transporter plus de neuf personnes, y compris le conducteur, et affectés à cette utilisation, des 

transports de voyageurs, offerts au public ou à certaines catégories d’usagers contre rémunération payée par la 

personne transportée ou par l’organisateur de transport; » 

 

Le terme «transporteur de personnes par route» couvre uniquement les véhicules qui sont aptes et destinés à 

transporter plus de neuf personnes. Cela signifie que le « service de taxi » au sens de l'Ordonnance Bruxelloise 

n’est pas inclus puisque ce type de transport de personnes est limité aux véhicules « apte à transporter au 

maximum neuf personnes » (article 2.1, a) Ordonnance). L'article XII.2.12 ° CDE est donc limité et ne peut pas, 

comme la Région Bruxelles-Capitale essaie de faire, couvrir un champ plus large. Un règlement est de nature très 

générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre. 

 

La base de la demande de la Région de Bruxelles Capitale est donc incorrecte. Elle estime que Uber BV et al. ont 

commis une infraction de l'article XII.2.12° CDE dès lors que Uber BV et al. n’auraient pas la licence requise pour 

les services de taxis, mais l'article cité dans le Code de droit économique ne concerne pas les services de taxi. 

L'intervention de la Région de Bruxelles-Capitale ne peut donc pas être supportée à cet égard. 

 

33. La demande de la Région de Bruxelles Capitale est donc irrecevable. 

                                                           
3 Directive 96/26/CE du Conseil, du 29 avril 1996, concernant l'accès à la profession de transporteur de 
marchandises et de transporteur de voyageurs par route ainsi que la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres titres visant à favoriser l'exercice effectif de la liberté d'établissement de ces transporteurs 
dans le domaine des transports nationaux et internationaux. 
4 Loi du 24 mars 2004 modifiant la loi du 3 mai 1999 relative au transport de choses par route et la loi du 14 juillet 

1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et la protection du consommateur. 

5 Règlement (CE) no 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes sur les 
conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et abrogeant la directive 96/26/CE 
du Conseil. [J.O. 14.11.2009]. 
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6 LES MOTIFS DE LA DECISION  

 

6.1 A propos de la demande originale de TRB à l’encontre d’Uber BVBA 

 

34. Uber SPRL soutient que ce n’est pas elle, mais d'autres sociétés du Groupe Uber qui offrent les services qui 

concernent le jugement par défaut. 

 

L'objet social de Uber SPRL est de fournir du soutien au service de transport à travers des dispositifs mobiles. 

 

35. TRB conteste cela, mais omet en même temps de prouver qu’Uber SPRL est active dans la distribution de 

demandes de courses aux transporteurs. Évidemment, ce n’est pas parce que, comme TRB soumet, le nom Uber 

apparaît dans le nom de commerce et dans la marque d’Uber SPRL, qu’Uber SPRL distribuerait des demandes de 

courses. Ainsi, le fait que certains administrateurs d’Uber SPRL exercent des fonctions dans d'autres sociétés du 

groupe ne prouve pas qu’Uber SPRL distribue des courses. La marque commune et les administrateurs communs 

sont inhérents au fonctionnement de groupes internationaux dans lesquels différentes entités développent des 

activités séparées. À partir des pièces il ne semble pas qu’Uber SPRL ait jamais prétendu ou même suggéré qu'il 

distribuerait des demandes de courses à Bruxelles. Uber BV et al. ne contestent pas qu’elles distribuent les 

demandes de courses et confirment qu’Uber SPRL  ne distribue pas de courses. 

 

36. Pour cette raison, le jugement par défaut du 31 mars 2014 devrait être réformé. La demande initiale du TRB 

à l’encontre d’Uber SPRL est non fondée. 

 

2.6 A propos de la demande de TRB à l’encontre d’Uber BV et al. 

 

37. Uber BV et al. se présentent comme des entreprises qui fournissent une application logicielle qui rassemble 

des particuliers, in casu le transporteur et le passager. Il s’agit, selon Uber BV et al., d’un système qui correspond 

à l’économie collaborative. Les transporteurs privés sont mis en contact avec des passagers potentiels qui 

doivent être transportés de A à B. L’objet est, selon Uber BV et al., en substance, de partager les frais de voitures 

avec les autres. Les taxis font partie du transport en commun (dans le sens où ils sont visibles, conduisent sur des 

voies séparées, etc.) et, par ailleurs, il y a le système Uber destiné à « accompagner ». Le système Uber représente 

une autre forme de transport dans laquelle les individus peuvent compter sur d'autres personnes afin d'être 

transportés. C’est un concept de « peer-to-peer » rendu possible par l'utilisation de la technologie de 

communication développée par Uber BV et al. Les utilisateurs et les transporteurs font partie d'une 

« communauté/community » (communauté/community qui est créée sur un site fermé) où existe une forme de 

contrôle social. Les transporteurs reçoivent un «score» et si quelque chose va mal tout le monde en est averti. 

 

38. Uber BV et al. sont juste intermédiaires et donc pas exploitants de services de taxi. Uber BV et al. ne doivent 

donc pas disposer de licence. Il n’existe aucun doute à ce sujet. TRB ne possède d’ailleurs pas de permis pour ses 

services de répartition (service de dispatching). 

 

39. La question est de savoir si les transporteurs qu’Uber BV et al. mettent en contact avec les utilisateurs 

possèdent la licence imposée par l'article 3 et à l'article 2, 1 ° de l'Ordonnance du 27 avril 1995 relative aux 

services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur (ci-après l’« Ordonnance »). 

 

40. Uber BV et al. font valoir à juste titre que la réglementation qui organise le service de taxi à Bruxelles date 
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d'une époque où l'Internet existait à peine, ou, à tout le moins, qu’il n’était question d’Internet accessible au 

public. Le juge des cessations est d’accord avec Uber BV et al. que le logiciel qu'ils ont développé et le concept 

susmentionné ne sont pas explicitement prévus par la réglementation. 

 

41. Le juge des cessations constate qu'il n’est pas contesté que les transporteurs qui effectuent des courses à 

travers l'application de UberPop ne sont pas titulaires d'autorisations d'exploiter un service de  taxi. 

 

42. L'article 2, 1° de l'ordonnance définit les services de taxi comme suit: 

 

1° services de taxis : ceux qui assurent, avec chauffeur, le transport rémunéré de personnes par véhicules 

automobiles et qui réunissent les conditions ci-après : 

  a) le véhicule, de type voiture, voiture mixte ou minibus, au sens de l'arrêté royal du 15 mars 1968 

portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules 

automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité, est, d'après son type 

de construction et son équipement, apte à transporter au maximum neuf personnes - le chauffeur 

compris - et est destiné à cet effet ; 

  b) le véhicule est mis à la disposition du public, soit à un point de stationnement déterminé sur la voie 

publique au sens du règlement général sur la police de la circulation routière, soit en tout autre endroit 

non ouvert à la circulation publique ; 

  c) la mise à la disposition porte sur le véhicule et non sur chacune des places lorsque le véhicule est 

utilisé comme taxi, ou sur chacune des places du véhicule et non sur le véhicule lui-même lorsque le 

véhicule est utilisé comme taxi collectif avec l'autorisation du Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale ; 

  d) la destination est fixée par le client ; 

 

43. Les conditions d’application de la règlementation sont donc les suivantes: 

 

- Le service consiste en un transport de personnes rémunéré par un transporteur avec un véhicule qui 

répond aux caractéristiques reprises dans l'article 2, 1°, a) de l'Ordonnance ; 

- le véhicule sera mis à la disposition du public, soit dans un parking spécifique sur la voie publique, soit 

dans un lieu qui n’est pas ouvert à la circulation publique ; 

- la destination est déterminée par le client. 

 

44. TRB remarque à juste titre que la notion de «service de taxi » n’est pas définie en fonction de la qualité du 

transporteur qui fait la course, ni en fonction de la nature du bien public. 

 

45. En ce sens, Uber BV et al. invoquent à tort que le fait que la course est assurée par un « particulier » exclut 

l’existence d’un service de taxi. Il n’est nullement nécessaire que la course soit effectuée par un professionnel, 

et encore moins par un transporteur professionnel licencié, pour qu’il y ait un service de taxi. Si ce point de vue 

devait être suivi, il suffirait de ne pas être un transporteur professionnel pour être en mesure de fournir des 

courses complètement libres sans devoir obtenir d’autorisation préalable et sans respect d’une disposition 

réglementaire quelconque. Cette large interprétation ne trouve pas de soutien dans l'Ordonnance. 

 

46. Uber BV et al. considèrent également à tort que l'article 2, 1 ° b) de l'Ordonnance exprime la fonction des 

services de taxi, à savoir celle de l'utilité publique. L’utilité publique des services de taxi est définie à l'article 5 de 

l'Ordonnance: « L'autorisation est délivrée en fonction de l'utilité publique ». Aucun élément du texte de 
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l'Ordonnance ne requiert que le service soit d'utilité publique pour qu'il soit question d’un service de taxi. Une 

fois qu’un conducteur Uber répond à une demande de course, il met son véhicule à disposition du public, dans 

la plupart des cas sur un parking spécifique des routes publiques. La condition posée par l'article 2, 1 ° b) de 

l'Ordonnance est alors satisfaite. 

 

47. Le Juge des cessations ne suit pas non plus Uber BV et al. lorsqu’ils soutiennent que dans le cadre du service 

qu'ils fournissent, la destination n’est pas déterminée par le passager, mais bien par le transporteur. Lorsqu'un 

passager demande une course via UberPop, il indique effectivement la destination souhaitée. Si le transporteur 

accepte la course, il devra bien sûr apporter son client à la destination indiquée. La destination est donc 

déterminée par le passager dans le sens de l'article 2, 1° d) de l'Ordonnance. 

 

48. Il reste encore l'examen de la première condition : la nature rémunérée ou non du transport. 

 

49. Uber BV et al. concluent à ce sujet comme suit: 

 

« Taxi Radio BRUXELLOIS indique l'existence d'un « contrat de service de transporteurs » que les 

utilisateurs-transporteurs qui participent au « service en question » concluent avec Rasier Opérations  BV 

[ndt : Rasier est une filiale de Uber]. Toutefois, il ne s’agit que d’un contrat qui rend possible les services 

via la plate-forme mobile sans qu’il y ait une « rémunération » quelconque. 

 

Dans ses conclusions, Taxi Radio BRUXELLOIS se réfère à la structure des prix appliquée par UberPop, 

ainsi qu’à la nature commerciale du service afin de « prouver » que les compensations accordées aux 

utilisateurs-transporteurs sont plus élevées que le « coût ». [Uber BV et al.] ne prétendent pas que 

l'exécution de courses couvre exactement le coût du véhicule pour une course spécifique. La 

compensation vise cependant à une contribution aux coûts qui peut aider un particulier pour 

l’amortissement d’un véhicule, plutôt qu’à un salaire ou une rémunération au sens de l'Ordonnance. La 

tarification souple d’UberPop permet simplement d’approcher offre et demande. Un utilisateur-

transporteur qui répond à des demandes de courses peut ainsi recevoir une compensation plus élevée, 

mais qui est encore inférieure à ce que les transporteurs taxis reçoivent comme rémunération. 

 

UberPop est destiné à des fins de services occasionnels entre particuliers et ne fournit aucun moyen de « 

rémunération » aux utilisateurs-transporteurs qui sont candidats. 

 

Il suffit donc de remarquer que même si la compensation varie ou est plus élevée pour une course 

spécifique que le coût réel du véhicule pour cette course, il n'y est jamais question d'une « rémunération » 

au sens de l'Ordonnance, mais seulement d’une rémunération qui peut aider les particuliers à supporter 

les coûts liés à un véhicule propre grâce à un partage des coûts ci avec d’autres. » 

 

Le Juge des cessations estime être en mesure de déduire de ceci que les transporteurs-Uber peuvent être 

compensés de deux façons : soit par une couverture des frais encourus soit par une compensation plus élevée 

que les frais réels engagés pour la course. Un transporteur-Uber peut en effet recevoir une compensation plus 

élevée sous la tarification flexible s’il répond à des demandes de courses à certains moments. Cela peut entre 

autres être déduit de la brochure établie par les transporteurs d’Uber BV et al. (pièce 9 dossier TRB) dans laquelle 

il est indiqué que le service permet « de gagner de l'argent pendant votre temps libre... entre 19 et 2 heures vous 

pouvez gagner plus que € 100 ... gagner un revenu d'une manière simple et facile ».  
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51. Le Juge des cessations ne suit pas l'interprétation d’Uber BV et al. lorsqu’ils invoquent qu’ «une rémunération 

qui peut aider les particuliers à supporter les coûts liés à un véhicule propre grâce à un partage des coûts avec 

d’autres » ne constitue pas de « rémunération ». Il va de soi que la notion de « rémunération » n’est pas définie 

en fonction de l’utilisation de la compensation que le transporteur-Uber reçoit en plus du remboursement des 

frais. Ce n’est également pas parce que le prix serait inférieur à celui des chauffeurs réguliers de taxi qui il n'y 

aurait pas d’avantage de « rémunération », comme Uber BV et al. le soutiennent. L'utilisation du mot « gagner » 

dans la brochure susmentionnée suggère plus qu’un remboursement des frais, à tout le moins cela n’exclut pas 

de rémunération au-delà du remboursement des frais. Dans la mesure où la compensation du transporteur 

dépasse le coût réel, le Juge des cessations est d’avis qu’il y a un transport rémunéré. 

 

52. Conclusion: dans le cas où la compensation dépasse les coûts réels engagés, les conditions cumulatives de 

l'article 2, 1° de l'Ordonnance sont satisfaites. Par la transmission de demandes de transport rémunéré à des 

transporteurs-Uber qui ne disposent pas de licence au sens de l'article 3 de l'Ordonnance, Uber BV et al. mènent 

des opérations contraires aux pratiques honnêtes du marché. Il convient d'interdire telles activités. 

 

53. Toutefois, il convient d’apprécier différemment la situation où le transporteur-Uber est véritablement un 

particulier privé qui organise des courses et ne reçoit qu’une compensation pour les coûts réels encourus. En ce 

qui concerne ces transporteurs non-rémunérés, la question se pose de savoir si l'Ordonnance, interprétée de 

telle façon qu'elle impose une exigence de licence aux transporteurs est conciliable avec les libertés garanties 

par les articles 15, 16 et 17.1 de la Charte et des articles 49 et 56 du TFUE. 

 

54. La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (la «Charte ») garantit entre autres  les droits des 

hommes fondamentaux suivants : la liberté de travail et la liberté d’entreprise. 

 

« Article 15 

Liberté professionnelle et droit de travailler 

1.   Toute personne a le droit de travailler et d'exercer une profession librement choisie ou acceptée. 

2.   Tout citoyen de l'Union a la liberté de chercher un emploi, de travailler, de s'établir ou de fournir des 

services dans tout État membre. 

3.   Les ressortissants des pays tiers qui sont autorisés à travailler sur le territoire des États membres ont 

droit à des conditions de travail équivalentes à celles dont bénéficient les citoyens de l'Union. 

 

Article 16 

Liberté d'entreprise 

La liberté d'entreprise est reconnue conformément au droit de l'Union et aux législations et pratiques 

nationales. » 
 

Comme le préambule de la Charte l’exprime, la protection de ces droits doit être mise en œuvre à la lumière, 

entre autres, des développements scientifiques et technologiques. 

 

Il convient également de tenir compte de la liberté de jouissance de ses biens, garantie par l'article 17.1 de la 

Charte et par l'article 1 du Protocole additionnel de la CEDH. L’interdiction faite au propriétaire d'un véhicule de 

l'utiliser à certaines fins, constitue une restriction à cette liberté. 
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55. Le Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (en abrégé «TFUE») garantit également la liberté 

d'établissement (qui comprend entre autres la liberté d'entreprise en vertu de l'article 16 de la Charte) et la libre 

prestation de services : 

 

« Article 49 TFUE 

Le droit d’établissement 

Dans le cadre des dispositions ci-après, les restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants d'un 

État membre dans le territoire d'un autre État membre sont interdites. Cette interdiction s'étend 

également aux restrictions à la création d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants 

d'un État membre établis sur le territoire d'un État membre. 

 

Article 56 

La libre prestation de services 

Dans le cadre des dispositions ci-après, les restrictions à la libre prestation des services à l'intérieur de 

l'Union sont interdites à l'égard des ressortissants des États membres établis dans un État membre autre 

que celui du destinataire de la prestation. » 

 

56. Il convient de vérifier la compatibilité de l’interprétation précitée de l’Ordonnance avec le droit européen par 

une question préliminaire auprès de Cour de justice de l'Union européenne. 

 

57. La base juridique pour cela est l'article 52, §1 de la Charte: 

 

« Toute limitation de l'exercice des droits et libertés reconnus par la présente Charte doit être prévue par 

la loi et respecter le contenu essentiel desdits droits et libertés. Dans le respect du principe de 

proportionnalité, des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont nécessaires et répondent 

effectivement à des objectifs d'intérêt général reconnus par l'Union ou au besoin de protection des droits 

et libertés d'autrui. » 

 

58. En conséquence, l'application de l'Ordonnance, même si elle favorise l’utilité publique, doit respecter le 

principe de proportionnalité lorsqu’elle entrave des entrepreneurs dans l’exercice de leur liberté lorsqu’ils 

développent des techniques de communication innovantes à destination des particuliers et fournissant un 

moyen efficace de co-voiturage. Ce principe de proportionnalité est un principe général du droit européen. 

 

Le principe de proportionnalité permet de trouver un équilibre entre les divers droits et obligations ou intérêts 

de la société qui entrent en conflit les uns avec les autres. Si la notion de « service de taxi » de l'Ordonnance est 

interprétée de telle manière qu’elle rend impossible toute nouvelle initiative concernant un co-voiturage par 

lequel le transporteur ne reçoit qu’une compensation et pas de rémunération, et conçu pour permettre une 

mobilité plus efficace par l’amélioration  moyens de transport privé, cela constitue éventuellement une violation 

du principe de proportionnalité à la lumière de la liberté fondamentale d’entreprise, de la liberté d'établissement 

et de la libre circulation des services au sein de l'Union européenne. En d'autres termes, est-il justifiable que tout 

transporteur privé non rémunéré qui offre course à travers la plate-forme d’UberPop, soit traité comme un 

service de taxi, avec l’effet que des entreprises établies dans un autre État membre de l'UE ne pourraient exercer 

leur activité de co-voiturage sans licence dans la Région de Bruxelles-Capitale ? 

 

59. C’est pourquoi le Juge des cessations décide de poser la question préliminaire qui suit à la Cour de justice de 
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l'Union européenne, en application de l'article 267 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

comme le sollicite Uber BV et al. à titre subsidiaire : 

 

« Est-ce que le principe de proportionnalité, consacré à l'article 5 du TUE et 52§1 de la Charte, lu en 

combinaison avec les articles 15, 16 et 17 de la Charte et les articles 28 TFUE et 56 TFUE doit être 

interprété en ce sens qu'il empêche une règle telle que prévue dans l'Ordonnance de la Région de 

Bruxelles-Capitale du 27 avril 1995 relative aux services de taxis et aux services de location de voitures 

avec chauffeur, par laquelle la notion de « service de taxi » serait également applicable aux transporteurs 

occasionnels non-rémunérés qui font du ride-sharing (transport en commun) en répondant à une 

demande de course qui leur est offerte par l'intermédiaire d'une application logicielle des entreprises 

Uber BV et al. établies dans un autre État membre? » 

 

À propos des mesures de publication demandées 

 

61. Le Juge des cessations estime que les droits des parties sont suffisamment protégés par l'imposition d'une 

astreinte à laquelle une pénalité est fixée. Les mesures supplémentaires réclamées par TRB ne sont pas de nature 

qu'elles puissent contribuer à faire cesser l'acte contesté ou ses effets. TRB n’en fait pas la démonstration. Le 

poids de la pénalité est suffisamment élevé pour dissuader les parties de commettre de nouvelles infractions. 

 

62. En outre, TRB ne conclut pas sur le montant dont elle sera redevable à Uber BV et al. si la mesure de la 

publication susmentionné est annulée en appel. L’article XVII.4 du CDE dispose notamment que : « Le président 

du tribunal de commerce fixe le montant que la partie à qui une mesure de publicité a été accordée conformément 

à l'alinéa 1er et qui a exécuté la mesure malgré un recours introduit à temps contre le jugement, devra payer à la 

partie au détriment de laquelle la mesure de publicité a été prononcée, si celle-ci est annulée en appel. » 

 

À propos des astreintes demandées 

 

63. Les violations susmentionnées ne peuvent être minimisées et justifient l'imposition d'une astreinte. En effet, 

le risque de récidive n’est objectivement pas exclu. Il convient d'autre part de plafonner le montant total des 

pénalités d’astreinte acquises à un million d'euros. 

 

À propos de l’exécution 

 

64. En vertu de l'article XVII.6 CDE, la décision est exécutoire par provision. L'effet de cette disposition est que la 

demanderesse ne doit plus demander l’exécution et que le Juge des cessations ne doit pas explicitement le 

mentionner dans son jugement. 

 

6.3 A propos de la demande reconventionnelle d’Uber BV et al. 

 

65. Uber BV et al. postulent que TRB commet une double infraction au droit de la concurrence, à la fois au regard 

des règles concernant l'abus de position dominante, tel que défini à l'article IV.2 CDE et à l'article 102 TFUE, et 

des règles relatives à l'interdiction des accords restrictifs de concurrence prévues à l'article V.1§1 CDE et l'article 

101 TFUE. 

 

66. Pour l’application de l'article 102 TFUE l'existence d'une position dominante est cruciale. Un pouvoir de 

marché ou une position dominante est une position qui  permet à une entreprise d’empêcher une concurrence 
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effective sur le marché concerné et de prendre des décisions qui sont largement indépendantes des actions et 

réactions des concurrents, des clients et des consommateurs finaux. Une position dominante peut résulter d'une 

combinaison de plusieurs facteurs qui ne sont pas nécessairement tous en soi nécessairement déterminant. Lors 

de la détermination d'une position dominante, la structure concurrentielle du marché est prise en compte et en 

particulier la position de marché de l'entreprise et de ses concurrents ; l'expansion possible par des concurrents 

actuels ou l’entrée de concurrents potentiels ; la position forte de négociation des clients/producteurs en aval 

de l’entreprise.6 

 

67. Afin de déterminer si une entreprise occupe une position dominante, le Juge des cessations doit d'abord 

définir le marché pertinent. La Cour a déterminé dans l’arrêt SIV7 que la « définition adéquate du marché en 

cause est une condition nécessaire et préalable à tout jugement porté sur un comportement prétendument 

anticoncurrentiel ». La Commission doit faire cette division sur base des faits de chaque cas particulier, « sans 

être lié par les décisions antérieures relatives à d'autres entreprises, d'autres marchés de produits et de services 

ou d'autres marchés géographiques à des moments différents ». Pour être en mesure d'évaluer le marché 

pertinent il faut analyser à la fois le marché de produit et / ou de services et le marché géographique pertinent. 

La Juge des cessations constate que les parties ne concluent pas à cet égard. 

 

68. Parce que la définition du marché pertinent est d'une importance fondamentale dans toutes les affaires de 

concurrence, la Commission a publié en 1997 une communication concernant la procédure à suivre, les critères 

utilisés et les éléments de preuve sur lesquels elle fonde ses décisions dans l'analyse du marché pertinent. La 

Communication de la Commission sur la définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la 

concurrence est une consolidation de décisions et de pratiques juridiques établies et considère l'analyse 

présentée comme un moyen qui « permet d'identifier et de définir le périmètre à l'intérieur duquel s'exerce la 

concurrence entre les entreprises ». 

 

69. Dans la recherche de la notion de « marché pertinent », l’interprétation donnée par la Cour de justice et par 

le Tribunal prime l'interprétation que la Commission en donne. Ceci ne retire rien au fait que la Communication 

contient des conseils consolidés et utiles qui permettent d’identifier « de manière systématique les contraintes que la 

concurrence fait peser sur les entreprises en cause ».8 

 

70. Le paragraphe sept de la Communication de 1997,9 définit le marché de produit pertinent comme suit : « Un 

marché de produits en cause comprend tous les produits et/ou services que le consommateur considère comme 

interchangeables ou substituables en raison de leurs caractéristiques, de leur prix et de l'usage auquel ils sont 

destinés. » 

 

71. La notion de contrainte concurrentielle se réfère à la pression (ou force) qui émane des concurrents actuels 

et la mesure dans laquelle ils  sont « capables de peser sur le comportement des entreprises en cause ou de les 

                                                           
6 Geens, K. ea. Handels-, venootschaps- en economisch recht, Acco 2014, p. 331. 
7 Trib. 10 mars 1992, SIV, affaires jointes, T-68/89, T-77/89 et T-78/88, Jur. 1992, II-1403 (159). 
8 Communication de la Commission sur la définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la 

concurrence, J.O., 9 décembre 1997, n° C 372 , 2, ci-après : « Communication 1997 » ; Dehaeck, V. et Anne-Marie 
Van den Bossche, Overzicht van rechtspraak van europees mededingingsrecht, TPR, 2014, 268 et suiv. avec 
d'autres références. 
9 Communication de la Commission sur la définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la concurrence 

, J.O., 9 décembre 1997, n° C 372 , 5. 
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empêcher d'agir indépendamment » (point 2 - Communication 1997). L'article 13 spécifie trois principales sources 

de contraintes, à savoir la substituabilité de la demande, la substituabilité de l'offre et la concurrence potentielle. 

 

72. Enfin, les paragraphes 36 à 43 offrent un aperçu du type de données que la Commission juge pertinente pour 

la définition du marché de produit pertinent. Brièvement résumé il s’agit : des preuves de substitution dans un 

passé récent, des expériences quantitatives, du point de vue des clients et de concurrents, les préférences des 

consommateurs (éventuellement mesurées par des études de marché), les obstacles et les coûts associés à la 

demande de commutation de substituts potentiels et les différentes catégories de clients et discrimination par 

les prix. À partir de ces définitions et critères, il est clair que l'enquête sur le marché de produits en cause implique 

une analyse factuelle et économique. 

 

73. Dans la jurisprudence, l'analyse du marché du produit pertinent est décrite comme l'étude des possibilités 

de concurrence « dans le cadre du marché de tous produits qui sont particulièrement adaptées par leurs 

caractéristiques de satisfaire les besoins constants et qui ne peuvent que dans une mesure limitée être remplacés 

par d'autres produits ». Il est important que l’analyse des possibilités de concurrence ne se limite pas aux 

caractéristiques objectives des produits concernés, de sorte qu'ils soient tout simplement appropriés pour 

répondre à un besoin constant, mais qu’elle s’étend également aux conditions de concurrence, à la structure de 

l'offre et à la demande sur le marché (par exemple, la différence entre un oligopole et un marché avec une 

concurrence normale) et, dans certaines circonstances, les limites qualitatives du produit.10 

 

74. Uber BV et al. invoquent qu'il existe un marché de produits distinct pour la distribution de demandes de 

courses pour les chauffeurs de taxi. 

 

Cependant, dans l’arrêt France Télécom11 il a été décidé, que même si un produit peut être utilisé à des fins 

diverses et peut donc appartenir à différents marchés qui ont tous des caractéristiques spécifiques, cela ne 

signifie pas que « ce produit constitue un seul et même marché avec tous les autres qui, dans les différents usages 

auxquels il peut être affecté peuvent lui être interchangeable et avec lesquels il entre, suivants le cas, en 

concurrence. » Il faut en effet qu’ « une concurrence effective » puisse exister entre les produits du marché de 

produit pertinent, i.e. un degré de d’interchangeabilité suffisante. 

 
75. Il est vrai que tous les services de mobilité disponibles à Bruxelles sont dans une certaine mesure en 

concurrence les uns avec les autres, y compris les taxis. Cela ne veut pas dire, comme TRB le soutient, que des 

moyens de transport alternatifs comme « Cambio » (un système de location de voitures sans chauffeur sous 

condition de prendre un abonnement payant et une réservation à un lieu d’affectation fixe) et « Villo » (un 

système similaire pour les vélos, mais sans réservation), font partie du marché sur lequel TRB est active. 

 

76. Cependant, il faut tenir compte du transport qui est déjà offert via Uber BV et al. Les activités de Uber BV et 

al., qui mettent en contact des particuliers qui sont à la recherche de moyen de transport avec d'autres 

particuliers qui disposent d’une voiture et qui sont prêts à effectuer les courses demandées et qui appartiennent 

également à UberPop, d’une part, et TRB d’autre part, sont en effet très liées et largement interchangeables. 

 

77. Le Juge des cessations constate qu’Uber et al. ne divulguent pas des données spécifiques de marché 

concernant le transport pour lequel ils offrent le contact avec les transporteurs (le nombre de chauffeurs, le 

                                                           
10 Dehaeck, V. et Anne-Marie Van den Bossche, Overzicht van rechtspraak van europees mededingingsrecht, TPR, 
2014, 266 et suiv. avec d'autres références. 
11 Tribunal 3 janvier 2007, France Télécom, T-340/03, Jur. 2007, II-107, 80. 
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nombre de véhicules, le nombre de voyages, prix, ...). Le Juge de cessation décide de rouvrir les débats afin de 

permettre aux parties la mise en l'état des causes à l'égard de la demande reconventionnelle. 

 

6.4 A propos de l’intervention volontaire de la Fédération belge des Taxis et GTL Groupement national des 

Entreprises de Taxis et des Services de Location de Voitures avec chauffeur 

 

78. Le Juge des cessations constate que cette intervention n’a qu’un caractère conservatoire. 

 

79. Sur la base de ce qui précède, les autres moyens ne sont pas pertinents pour le jugement de l'affaire. 

 

7 LES FRAIS 

 

80. Conformément à l'Arrêté Royal du 26 octobre 2007, fixant le tarif des indemnités de procédure visées à 

l'article 1022 du Code judiciaire et fixant la date d'entrée en vigueur des articles 1er à 13 de la loi du 21 avril 2007 

relative à la répétibilité des honoraires et des frais d'avocat le montant de base (pas de réclamation monétaire) 

est de 1.320 euros. 

 

8 DISPOSITIF 

 

Sur la base de ce qui précède le juge de cessation prend les décisions suivantes.  

 

Le Juge des cessations constate l’intervention volontaire de la Région de Bruxelles Capitale, la Fédération belge 

de taxi et de la Fédération belge des Taxis et GTL Groupement national des Entreprises de Taxis et des Services 

de Location de Voitures avec chauffeur. 

 

Le juge des cessations rejette comme non fondée la demande d'intervention de TBR. 

 

8.1 A propos de l’opposition d’Uber SPRL 

 

Le Juge des cessations déclare l'opposition d’Uber SPRL contre le jugement du 31 mars 2014 du président du 

Tribunal de Commerce francophone recevable et fondée dans la mesure suivante: 

 

Le Juge des cessations réforme le jugement du président du tribunal de commerce francophone de Bruxelles du 

31 mars 2014. 

 

Encore une fois, en leur disant pour droit: 

 

Le juge de cessation déclare la demande du TRB à l’encontre d’Uber SPRL recevable mais non fondée. 

 

Le juge de cessation condamne TRB aux coûts de cette procédure dans le chef d’Uber SPRL estimé à 1.320 euros 

plus 346.25 euros de coûts de convocation en opposition. 

 

8.2 A propos de la demande de la Région de Bruxelles Capitale à l’encontre d’Uber SPRL et Uber BV et al. 

 

Le juge des cessations déclare la demande de la Région de Bruxelles Capitale à l’encontre d’Uber SPRL et Uber 

Uber BV et al. non fondée. 
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Le juge de cessation condamne la Région de Bruxelles Capitale pour les coûts de cette procédure, dans le chef 

d’Uber SPRL estimés à € 1 320 et, dans le chef de Uber BV et al., estimés à € 1320. 

 

8.3 A propos de la demande de TRB à l’encontre d’Uber BV et al. 

 

Le juge des cessations déclare la demande de TRB à l’encontre d’Uber BV et al. recevable et déjà fondée dans la 

mesure où : 

 

Le Juge des cessations constate qu’Uber BV et al. par la transmission des demandes des courses rémunérées sur 

le territoire de la Région Bruxelles Capitale aux conducteurs qui ne possèdent pas la licence visée à l'article 3 et 

16 de l'Ordonnance en date du 23 avril 1995 relative aux services de taxis et aux services de location de voitures 

avec chauffeur poursuivent des actes contraires aux pratiques honnêtes du marché au sens de l'article VI.104 

CDE. 

 

Le juge de cessation ordonne à Uber BV et al. de cesser les pratiques précitées sous peine d'une astreinte d’un 

montant de 10.000 euros par partie et par infraction constatée à partir du 21ème jour calendaire suivant la date 

du présent jugement. 

 

Le juge de cessation fixe le montant maximum des astreintes à un montant de € 1.000.000. 

 

Avant de statuer sur le fond, 

 

Le juge de cessation pose la question préjudicielle suivante à la Cour de justice: 

 

« Est-ce que le principe de proportionnalité, consacré à l'article 5 du TUE et 52§1 de la Charte, lu en 

combinaison avec les articles 15, 16 et 17 de la Charte et des articles 28 TFUE et 56 TFUE doit être 

interprété en ce sens qu'il empêche un règlement tel que prévu dans l'ordonnance de la Région de 

Bruxelles-Capitale du 27 avril 1995 relative aux services de taxis et aux services de location de voitures 

avec chauffeur, par laquelle la notion de «service de taxi » serait également applicable aux transporteurs 

occasionnels non-rémunérés qui font du ride-sharing (transport en commun) en répondant à une 

demande de course qui leur est offerte par l'intermédiaire d'une application logicielle des entreprises 

Uber BV et al. établie dans un autre État membre? » 

 

Le juge de cessation suspend le traitement de l’affaire et renvoie l'affaire au rôle en attente de la réponse à la 

question préjudicielle. 

 

8.4 A propos de la demande reconventionnelle Uber BV et al. à l’encontre de TRB 

 

Le juge de cessation rouvre les débats pour permettre aux parties de mettre l’affaire en état, à l'égard de la 

demande reconventionnelle, en tenant compte des considérations au point 6.3. La partie la plus diligente 

prendra l'initiative pour la fixation de l’affaire. 

 

Le Juge de cessation se réserve le droit de statuer sur les coûts restants. 

 

Ce jugement a été rendu par Mme Natalie Swalens, vice-président, en remplacement du président, légalement 
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empêché, assisté par Mme Martine Vanden Eycken, greffier, à l'audience publique de la chambre de cessation, 

siégeant en référé dans la salle E-NL du Tribunal de Commerce néerlandophone de Bruxelles, Waterloolaan 70, 

1000 Bruxelles, à la date du 23 septembre 2015. 

 


